
PODO-
ORTHÉSISTE

FORMATION QUALIFIANTE 
POUR ADULTE



informations
pratiques

Boîte à outils prise en 
charge par la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat 

Centre-Val de Loire

8 mois de formation 
dont 5 mois de stage
(427h en centre de 

formation et 672h en 
entreprise)



Cette formation qualifiante et rémunérée pour adulte prépare aux 
épreuves professionnelles de CAP podo-orthésiste définies par le 
référentiel d’examen de l’Education Nationale. 

PublicS
 Demandeurs d’emploi jeunes et adultes

Pré requis
  Être titulaire d’un diplôme de niveau 3 minimum (CAP) pour être 
dispensé des épreuves du domaine général
 Avoir réalisé une première immersion en podo-orthésie (15 jours)

Contenu de la formation
Fabriquer et adapter des appareils, chaussures et orthèses 
plantaires.

 La préparation des matières premières
 La découpe des fournitures
 La réalisation des gabarits
  Le montage, le semelage, l’assemblage et la finition du produit 
(couture, collage, piquage, bichonnage ...)
 L’entretien des outils et des machines
 Le contrôle de la qualité du produit
  Le respect des consignes d’hygiène et de sécurité

Savoirs technologiques associés : anatomie, matériaux, étude 
de matériels, procédés, organisation, gestion, qualité, sécurité,
ergonomie ...



contact
Lieu de la formation :  
Campus des Métiers et de l’Artisanat 
Pôle d’activité Cugnot, 5-7 rue Joseph Cugnot - 37300 Joué-lès-Tours

Candidature et modalités d’admission : 
   Envoyer CV, Lettre de Motivation et copie des 
diplômes

  Avoir réalisé un stage de 2 semaines minimum en 
podo-orthésie

 Entretien préalable d’admission
Contacts :
Coordinatrice Pédagogique : Leila Badi
LBadi@cma-cvl.fr
Assistante : Sophie Colaisseau
02.47.25.24.65 – SColaisseau@cma-cvl.fr 

centre-val de loire

INDRE-et-loire

« Cette formation est organisée avec le concours financier de la Région 
Centre-Val de Loire et de l’Union européenne. L’Europe s’engage en région Centre-
Val de Loire avec le Fonds Social Européen et l’Initiative pour l’Emploi des Jeunes. 
Et l’Etat dans le cadre du Pacte Régional Investissement pour les Compétences »


